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Prix de

Mise au concours du Prix de la Relève/ASSH 2019

L'Académie suisse des sciences lrurnaines et sociales (ASSH) encourag" à travers
le u Prix de la Relève/ASSH , la relève scientifique dans le domaine des sciences
humaines et sociales. La récompense de Frs 18 000.- est partagée en trois sous-
prix de Frs 10 000.-, Frs 5 000.- et Frs 3 000.- et s'adresse à de jeunes cher-
cheuses et chercheurs de Suisse qui ont publié un article cle très grancle qualité
dans une revue otl un ouvrage scientifique. Si vous remplissezles conditions re-
quises, faites nous parvenir votre article qui sera examiné par une commission
scientifique.

Les conditions de participation et le règlement se trouvent sur la page web
www.assh.chlreleve.
La date limite pour les candidatures est le 1"" décernbre 2018

Participation: formulaire en ligne sur www.assh.chlreleve

Personne de contact :

Lea Berger, tél. 031 306 92 59, e-rnail : lea.berger@sagw.ch
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